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Délibération n° : 26.01.02 
 

Date de convocation : 6 janvier 2026 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU COMITÉ SYNDICAL 

L’an deux mille vingt-six 
Le 13 janvier à 15 heures 
 
 

Le Comité Syndical, légalement convoqué, et faisant suite à sa précédente réunion du 16 décembre 
2025 pour laquelle le quorum requis n’a pas été atteint, s’est à nouveau réuni, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la présidence de 
Monsieur Alain ASTRUC, Président du Syndicat Départemental d'Énergie et d'Équipement de la Lozère.  

 

Nom – prénom Collectivité 
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Absent(e) ayant donné 
pouvoir à 

Délégués des communes rurales* 

ANDRÉ Jean-Bernard  171/52  X  

ASTRUC Alain  171/52 X   

BERGOGNE Francis  171/52  X  

BOISSET Jean-Marie  171/52  X  

BONHOMME Gérard  171/52  X  

BONICEL Bernard  171/52  X  

BOUNIOL Lionel  171/52  X  

BOUSSUGE Daniel  171/52 X   

BRUGERON Jean-Noël  171/52 X   

BRUNET Jean-Marie  171/52  X  

CARREZ Jean-Claude  171/52  X  

CASTAN Emmanuel  171/52 X   

CHARLEMAGNE Paul  171/52  X  

CHAZE Thierry  171/52  X  

CONFORT René  171/52  X  

COUDERC Didier  171/52  X  

DURAND Bruno  171/52  X  

DURAND Joëlle  171/52  X  

DUVERT Frédéric  171/52  X  

FLAYOL David  171/52  X  

FOLCHER Joël  171/52  X  

GACHE Christophe  171/52  X  

GALTIER Guy  171/52  X  

GERBAL Anselme  171/52  X  

GELLION Camille  171/52  X  

GRANIER François  171/52  X  

ITIER Jean-Paul  171/52  X  

JAFFUEL Ludovic  171/52  X  

JEANJEAN René  171/52 X   

LONGEAC Daniel  171/52  X  

MALHERBE Éric  171/52  X  

MALZAC Claude  171/52  X  

MARTIN Laurian  171/52  X  

MAURIN Olivier  171/52  X  

MAZOYER Lucien  171/52  X  

PAGÈS Manuel  171/52  X  

Nombre de membres afférents au Comité Syndical 64 

Nombre de membres en exercice 64 

Nombre de membres présents 7 

Nombre de membres ayant donné pouvoir 0 

Nombre de voix représentées 26 
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PAGÈS Martine  171/52  X  

PALMIER Cédric  171/52  X  

PASCON Christian  171/52  X  

POULALION Jérôme  171/52  X  

POURQUIER Jean-Paul   171/52 X   

RECOULIN Isabelle  171/52  X  

RODIER Vincent  171/52  X  

RODRIGUES David  171/52  X  

SARTRE Francis  171/52  X  

SOULIER Alain  171/52  X  

TARDIEU René  171/52  X  

TEISSIER Michel  171/52  X  

TUFFERY Julien  171/52  X  

VAYSSIER Jean-Louis  171/52  X  

VEDRINES Serge  171/52  X  

VIDAL Roselyne  171/52  X  

Déléguées des communes urbaines 

PIC Jérémy Marvejols 10  X  

TRÉMOLIÈRES Valérie Mende 25  X  

Délégués des EPCI 

ANDRE Rémi CC du Gévaudan 11  X  

CABIROU Christian SI Aubrac Colagne 2  X  

DE LESCURE Jean CC Mont-Lozère 6 X   

GIOVANNACCI Daniel SM Environnement Sud Lozère 9  X  

HUGON Christine Syndicat Mixte La Montagne 17  X  

PROUHÈZE Henry SICTOM des Hauts Plateaux 8  X  

ROUX Christian CC des Cévennes au Mont-Lozère 5  X  

SAINT-LÉGER Francis CC Randon Margeride 5  X  

SALEIL Jean-Claude CC Aubrac Lot Causses Tarn 8  X  

SUAU Laurent CC Cœur de Lozère 16  X  
 

*  les délégués des communes rurales étant porteurs d'une fraction identique des 171 voix affectées à cette catégorie de 
membre, les règles de fractionnement et d'arrondi sont appliquées à la fin de chaque délibération à l’ensemble des 
votes exprimés par cette catégorie de membres. 

 
Monsieur Emmanuel CASTAN a été nommé secrétaire de séance. 
 
 
 

  

ÉLECTRIFICATION RURALE 
Motion de soutien contre le transfert de la compétence "distribution d’électricité" aux 

Départements et pour son maintien au sein du bloc communal 
 

 
Considérant le nouvel acte de décentralisation lancé par le Premier ministre aussitôt après sa 
nomination le 9 septembre 2025, qui doit se concrétiser sous la forme d’un projet de loi soumis au 
Parlement avant les élections municipales de mars 2026, afin notamment de clarifier "le qui fait 
quoi" dans l’exercice de certaines politiques publiques et de certaines compétences, notamment 
au plan local ; 

Considérant la déclaration du Premier ministre lors de son intervention en clôture des assises des 
Départements à Albi le 13 novembre 2025, réitérée ensuite dans un courrier adressé le 24 
novembre à tous les Présidents de Conseils départementaux pour confirmer l’intention du 
Gouvernement de reconnaître le Département comme le "chef de file des réseaux de proximité", 
en renforçant notamment à ce titre son rôle en matière de distribution d’électricité et de gaz, "dans 
le respect des autres réalisations des autres strates de collectivités, bloc communal et régions" ; 
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Considérant que la distribution d’électricité et de gaz constitue des compétences dévolues au bloc 
communal (communes et intercommunalités) depuis une loi du 15 juin 1906, qui instaure l’acte de 
naissance du service public local en matière de distribution d’énergie ; 

Considérant que, si à la suite d’une modification de cette loi en 1930, le Département s’est vu 
reconnaître la faculté d’exercer la compétence d’Autorité Organisatrice de la Distribution 
d’Électricité (AODE), seuls deux départements (Loiret et Sarthe) ont décidé en pratique de la mettre 
en œuvre sur une partie de leur territoire, jusqu’à une loi de 2004 qui a mis fin à cette faculté à 
l’exception des deux départements concernés ; 

Considérant le principe de l’appartenance des réseaux publics de distribution d’électricité et de gaz 
aux communes et à leurs groupements, en leur qualité d’autorités organisatrices de ces réseaux 
conformément aux dispositions prévues aux articles L.322.4 et L.432-4 du Code de l’énergie ; 

Considérant que le produit de la taxe départementale sur l’électricité - créée en même temps que 
la taxe communale par une loi de 1926 et transformée par l’article 54 de la loi de finances pour 
2021 en part départementale de l’accise sur l’électricité – que perçoivent les Départements n’est 
plus reversé aujourd’hui - à une ou deux exceptions près - aux Syndicats d’Énergie pour financer 
des investissements sur les réseaux publics de distribution d’électricité ; 

Considérant la nécessité qu’une partie importante du produit de la taxe communale sur l’électricité 
soit réinjectée sous la forme d’investissements sur ces réseaux et non affectée à d’autres dépenses, 
de manière à éviter une augmentation de la facture des consommateurs via une hausse du TURPE ; 

Considérant l’importance des besoins d’investissements sur les réseaux de distribution d’électricité 
sur le territoire des communes rurales, pour maintenir un niveau de qualité satisfaisant par rapport 
aux zones urbaines et éviter ainsi l’apparition de fractures territoriales, pour renforcer la sécurité 
des ouvrages soumis aux changements climatiques (évènements de plus en plus fréquents et 
intenses qui endommagent les réseaux et provoquent des coupures subies par les usagers), ou 
encore pour adapter les réseaux aux enjeux de la transition énergétique en raccordant des 
installations de production d’électricité à l’aide d’énergies renouvelables de plus en plus 
nombreuses, et plus largement pour accompagner l’électrification des usages ; 

Considérant le rôle majeur que jouent les Syndicats d’Énergie, notamment en zone rurale, dans 
l’accompagnement de leurs membres, bien au-delà de leur compétence historique d’AODE, avec le 
développement d’une ingénierie technique, administrative et financière permettant la mise en 
œuvre opérationnelle de la transition énergétique sur leurs territoires respectifs dans de multiples 
domaines, rénovation de l’éclairage public, mobilité électrique, énergies et chaleur renouvelables, 
rénovation du bâti, comme certains rapports le montrent avec des données objectives, notamment 
ceux d’observations de certaines chambres régionales de comptes ; 

 
LE COMITÉ SYNDICAL ESTIME 

✓ Que la proposition de reconnaître au Département un rôle de chef de file en matière de 
distribution d’électricité et de gaz, qui constituent des compétences attribuées par le 
législateur au bloc communal, est en contradiction avec l’objectif du nouvel acte de 
décentralisation qui entend clarifier l’exercice de certaines compétences ;  

✓ Qu’il convient au contraire, à travers les grands Syndicats intercommunaux de taille 
départementale dont les communes sont membres sur la base du volontariat, de 
préserver les grandes concessions de distribution d’électricité composées de zones à la 
fois urbaines et rurales réunies au sein d’un même espace de solidarité, de proximité et 
d’efficacité, plutôt que de prendre le risque de créer de nouvelles fractures territoriales ;  

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL  
À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS, DEMANDE AU GOUVERNEMENT 
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DE RENONCER au projet de faire du Département le chef de file des réseaux publics de 
distribution d’électricité et de gaz, sans préciser en quoi cette évolution pourrait consister 
plus concrètement ;  

DE MAINTENIR la compétence d’Autorité Organisatrice des réseaux publics de Distribution 
d’Électricité comme une compétence exclusive du bloc communal (hormis pour les deux 
départements concernés à titre dérogatoire), en conformité avec l'esprit du nouvel acte de 
décentralisation qui ne doit pas remettre en cause une organisation qui fonctionne et qui a 
fait les preuves de son efficacité ; 

Pour la distribution de gaz, et par solidarité avec l’ensemble de ses collègues, le département 
de la Lozère n’étant, en effet, pas desservi, d’initier un processus de regroupement du 
pouvoir concédant à l’échelle du territoire départemental, comparable à celui adopté pour 
la distribution d’électricité dans la loi de 2006 relative au secteur de l’énergie, mené sous 
l’égide du Préfet selon les modalités prévues au IV de l’article L.2224-31 du CGCT. 

 
 
 
 

Ainsi fait et délibéré 
les jour, mois et an susdits 

pour copie conforme 

 

 

Le Président 

Alain ASTRUC 

 

 Le Secrétaire de séance 

Emmanuel CASTAN 

 

 

 

 
 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification. 




